
Comment choisir une tranche de redevance ?

Chaque niveau de redevance (2,32 vHT et 4,88 vHT) correspond à une estimation du nombre moyen de pages de
copies donnant lieu à droits d’auteur, reçues par un étudiant au cours de l’année de la part de ses enseignants dans
le cadre de ses cours (1 à 100 pages ou 101 à 200 pages).

Par page de photocopie, on entend une feuille de format A4 (21 x 29,7). 

Ne sont pas prises en compte les copies réalisées sur les photocopieurs en libre-service par les étudiants ; elles sont
autorisées à titre gratuit.

Types de reproductions à retenir

Répartition des effectifs

L’Université a la possibilité d’indiquer ses effectifs dans une seule tranche ou de les ventiler dans les deux
tranches.

Quelle que soit l’option retenue, il convient de considérer le nombre moyen de pages reçues par an et par étudiant pour
le choix de la tranche, en application du principe de mutualisation retenu par le Groupe de Travail CPU/CFC & SEAM.
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Remarque : les prix sont indiqués hors taxe. C’est la TVA à taux réduit qui s’applique sur le droit d’auteur en France
métropolitaine (7 %).

Redevance au titre des photocopies de publications réalisées pour les besoins pédagogiques

Fait à                         , Signature et cachet :

le

Sous-total (a+b+c) ....................................

1 - EFFECTIFS ÉTUDIANTS INSCRITS AU 15 JANVIER 2012 (voir explications p. 3)

Redevance au titre des photocopies de publications réalisées dans le cadre du prêt entre bibliothèques

(d) Nombre d’étudiants inscrits en thèse ...............................

EFFECTIF TOTAL (a+b+c+d) ....................................

POUR LE CALCUL DE LA REDEVANCE AU TITRE DE L’ANNÉE 2011/2012
Contrat d’autorisation de reproduction par reprographie d’œuvres protégées - EPCSCP

FICHE DÉCLARATIVE
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Nombre moyen de pages
de copies reçu par un étudiant et par an

(a) Nombre d’étudiants
(hors catégories b, c, d)

Tranche 1
1 à 100 pages

...............................

Tranche 2
101 à 200 pages

...............................

(b) Nombre d’étudiants inscrits en DU Médecine

(c) Nombre d’étudiants effectuant un semestre
d’étude à l’étranger

CAS PARTICULIERS (effectifs bénéficiant d’abattement)
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(redevance unitaire : 2,32 CHT) (redevance unitaire : 4,88 CHT)

............................... ...............................
(redevance unitaire : 0,58 CHT) (redevance unitaire : 1,22 CHT)

............................... ...............................
(redevance unitaire : 1,16 CHT)

(Rappel : TVA = 7 % en France métropolitaine)
(redevance unitaire : 0,76 CHT)

(redevance unitaire : 2,44 CHT)

POUR PLUS D’INFORMATIONS

VOUS POUVEZ CONSULTER

LE SITE DU CFC : 

www.cfcopies.com



RAPPEL DES DISPOSITIONS DU CONTRAT    [ARTICLE 5]

Le contrat signé par votre Université prévoit le versement d’une redevance annuelle au titre des photocopies de
publications protégées réalisées pour les besoins pédagogiques et dans le cadre du prêt entre bibliothèques. 
Pour permettre au CFC de calculer cette redevance, destinée à rémunérer les auteurs et les éditeurs des œuvres
copiées, il vous revient de déclarer chaque année le nombre d’étudiants inscrits à la mi-janvier, conformément
aux modalités ci-dessous. 

3 - PRÉCISIONS POUR LA DÉCLARATION DES EFFECTIFS INSCRITS

Quels sont les étudiants à déclarer ?

Cadre général : Étudiants catégorie a 

Cadre particulier (tarification particulière) : Étudiants catégories b - c - d

Étudiants catégorie b : étudiants inscrits en DU de médecine (un coefficient de 0,25 est appliqué à la redevance unitaire).

Étudiants catégorie c : étudiants effectuant un semestre d’étude à l’étranger, c’est-à-dire inscrits dans le cadre
du programme ERASMUS pour une durée inférieure ou égale à un semestre (un coefficient de 0,5 est appliqué à la
redevance unitaire).

Étudiants catégorie d : étudiants inscrits en thèse (redevance unitaire unique de 0,76 Euros HT, correspondant aux
reprographies de publications effectuées dans le cadre du prêt entre bibliothèques).

Merci d’indiquer le détail des effectifs inscrits au 15 janvier 2012 pour chacune des composantes de l’établissement
(UFR, IUT, IUP, IUFM, tous instituts et écoles rattachés…).

Composantes
Effectifs

(catégories a+b+c+d,
telles que définies p. 3)

2 - DÉTAIL DES EFFECTIFS INSCRITS PAR COMPOSANTES

Nombre total d’étudiants inscrits
(à déclarer conformément au contrat)

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, tout organisme qui aura retourné au
CFC la présente fiche complétée pourra, sur demande auprès de celui-ci, obtenir la communication ou la rectification des informations la
concernant. Le CFC traitera ces informations comme confidentielles.

2 3

Toute personne inscrite dans une formation diplômante (diplôme d’État ou diplôme d’université), initiale ou continue.
Toute personne admise à suivre des enseignements préparant à un concours/un examen ou à une formation
reconnus par l’État.
Sont concernées les formations en présentiel et à distance.

Remarque : dans le cas d’une inscription à un double cursus (double inscription pédagogique), l’étudiant doit être
déclaré au titre de chacune des filières ou composantes concernées.

Ne sont pas à déclarer :
- Les étudiants inscrits à l’Université et parallèlement :

- en classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE),
- au CNED,
- dans les écoles normales supérieures ;

- Les étudiants effectuant une année complète d’étude à l’étranger.

La redevance unitaire est fixée par étudiant et par an (voir p. 4) et comporte deux niveaux de prix : 2,32 vHT
pour la tranche 1 (1 à 100 pages) et 4,88 vHT pour la tranche 2 (101 à 200 pages), à l’exception des cas parti-
culiers suivants :


